
Blocage des prisons     :  

La CGT-PJJ solidaire !

Les  personnels  pénitentiaires  réunis  depuis  des  semaines  en 
intersyndicale,  CGT  -  UNSA  –  FO,  seront  en  mouvement  national  à 
compter du 4 mai, puisque le ministère reste sourd à leurs demandes. 

L’intersyndicale  envisage  de  bloquer  les  prisons,  partiellement  d’abord 
puis totalement ensuite…

Les personnels de surveillance doivent savoir que la CGT- 
PJJ  soutient  les  justes  revendications  élaborées  en 
intersyndicale.

Dans les EPM, la  CGT- PJJ ne se comportera pas «     en   
jaune     »,  en   palliant   l’absence  de  personnels  de   
surveillance.

La CGT-PJJ appelle ses sections syndicales des EPM à se rapprocher des 
sections  syndicales  de  surveillants  et  à  appuyer  par  tous  moyens  les 
revendications  pour  la  défense  des  conditions  de  travail  et  du  service 
public.

La  CGT-PJJ  appelle  ses  sections  syndicales  à  envisager  des  actions 
communes pour montrer la solidarité des personnels PJJ

La CGT-PJJ demande aux personnels des SE-EPM, des Quartiers Mineurs, 
mais aussi des services extérieurs de ne pas tenter de forcer le passage 
pour  entrer  si  les  personnels  pénitentiaires  décidaient de leur  interdire 
l’accès aux établissements pénitentiaires…

La CGT-PJJ déposera des préavis de grève à la demande des assemblées 
générales des agents PJJ en  EPM qui souhaiteraient ainsi soutenir leurs 
collègues de travail.

Nous refusons la division…La CGT défend donc l’unité des personnels dans 
les luttes et nous le montrons concrètement…

C’est  tous  ensemble  que  nous  gagnerons  pour  l’emploi,  les 
salaires,  les conditions de travail  et  la défense des missions de 
service public !
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